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Préface 
«Nous devons être plus innovants !» Cette affirma-
tion est souvent formulée lors de l’atelier straté-
gique avec le conseil d’administration, et il est im-
portant que les membres du conseil d’administra-
tion s’occupent de la gestion de l’innovation de l’en-
treprise. 

La capacité d’innovation, basée sur une culture 
d’ouverture et de disposition au changement pour 
de nouvelles idées, peut être considérée comme une 
compétence stratégique de l’entreprise. Les nou-
veaux produits, prestations et modèles commer-
ciaux seront les vecteurs de chiffre d’affaires de de-
main. Dans ce contexte, la pression en matière d’in-
novation augmente en raison de changements ra-
pides et importants de l’environnement, et les en-
treprises doivent s’adapter et se développer. 

Il est également décisif que le conseil d’administra-
tion façonne une culture d’entreprise qui encourage, 
exige et autorise les innovations. Pour que les orga-
nisations restent pérennes, la capacité d’innovation 
est une compétence-clé d’importance stratégique. 
Dans ce contexte, il est essentiel que le conseil d’ad-
ministration s’informe sur la gestion de l’innovation, 
qu’il donne des impulsions et qu’il soutienne les pro-
cessus d’innovation dans l’entreprise. Outre les af-
faires courantes, il est important de développer con-
tinuellement les innovations et de les lancer sur le 
marché. 

Les explications et recommandations suivantes ont 
pour but de permettre aux conseils d’administration 
d’initier des innovations dans l’entreprise et en sou-
tenir les processus. 
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Capacité d’innovation pour l’avenir  
 

L’innovation est un facteur de réussite essentiel et elle représente un avantage concur-
rentiel important pour une entreprise. Il est donc évident que le thème de l’innovation 
est crucial non seulement pour la direction, mais aussi pour le conseil d’administration. 
Ce dernier est responsable de la stratégie d’entreprise, qui inclut généralement aussi des 
innovations. Par conséquent, le conseil d’administration doit s’assurer que les processus 
d’innovation soient lancés et que l’entreprise dispose d’un système d’innovation qui fonc-
tionne. Il décide en outre des investissements dans des projets d’innovation d’envergure 
et se renseigne sur les projets d’innovation. 

 

1. Innovations – les flux de trésorerie de de-
main 

Numérisation, développement durable, évolution 
des besoins des consommateurs, nouvelles techno-
logies et matériaux, économie circulaire, disruption, 
etc. : en raison de l’évolution des moteurs d’avenir 
et des mégatendances, de nombreuses entreprises 
ont une soif d’innovation supérieure à la moyenne, 
non seulement dans l’industrie, mais aussi dans le 
secteur des services (p. ex. hôtellerie et restaura-
tion, banques / assurances, tourisme). 

Les innovations sous forme de nouveaux produits, 
services ou modèles d’affaires sont les flux de cash 
possibles de demain. Elles sont lancées au moyen 
d’investissements préalables en termes de temps et 
de moyens financiers et, dans l’idéal, elles devien-
nent au fil du temps d’importants moteurs qui boos-
tent le chiffre d’affaires. Il convient également de 
noter que la concurrence ne s’arrête pas et qu’une 
certaine activité d’innovation est nécessaire rien que 
pour maintenir le statu quo. Les innovations sont 
donc une base importante pour assurer l’existence 
de l’entreprise. 

Il faut néanmoins être conscient que dans la pra-
tique, de nombreux projets d’innovation échouent 
pour les raisons les plus diverses. Du point de vue 
du conseil d’administration, les innovations compor-
tent non seulement des opportunités, mais aussi 
des risques qu’il convient de garder à l’esprit.  

 

2. Qu’est-ce que la gestion de l’innovation ? 

L’innovation n’a jamais été aussi présente qu’au-
jourd’hui. Elle est dans toutes les bouches. Mais 
qu’entend-on par innovation et par gestion de l’in-
novation ? 

La gestion de l’innovation englobe toutes les me-
sures permettant d’encourager et d’exploiter les in-
novations dans l’entreprise. L’objectif est de propo-
ser des produits, des services, des modèles com-
merciaux, des processus nouveaux ou améliorés qui 
permettent à l’entreprise de renforcer sa position 
sur le marché et de devenir plus rentable. 

L’innovation, c’est le renouvellement ou la création 
de quelque chose de complètement nouveau. 
L’amélioration, c’est aussi la mise en œuvre de nou-
veautés, mais avec un degré moindre. Il s’agit gé-
néralement d’optimiser ou d’enrichir ce qui existe 
déjà. 

La frontière entre innovation et amélioration est 
floue. Il n’est pas possible de les délimiter claire-
ment. Cela varie aussi d’une personne à l’autre. La 
gestion de l’amélioration dans l’entreprise a une 
longue tradition et se caractérise par une multitude 
de méthodes éprouvées dans la pratique (améliora-
tion continue PAC, Kaizen, Lean Management, etc.). 

 

3. Les mégatendances comme moteur d’inno-
vation 

Outre les tendances technologiques du futur, les 
nouvelles tendances au niveau des valeurs et de la 
société sont également des déclencheurs d’innova-
tions. 

Il s’agit de déterminer quelles tendances promet-
teuses pour l’avenir doivent être prises en compte 
et mises en œuvre pour les innovations (nouveaux 
produits, nouveaux services et modèles commer-
ciaux), de quelle manière et sous quelle forme. 

Dans le cadre de la gestion de l’innovation, il vaut 
la peine d’exploiter les sources d’information et 
d’inspiration pour les tendances futures et les mé-
gatendances.  
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 Les sources suivantes, par exemple, permettent de 
d’apporter des informations utiles : 

1) Sources nationales d’information 

– Avenir Suisse          
www.avenir-suisse.ch 

– Conseil suisse de la science (CSS) 
www.wissenschaftsrat.ch 

– Institut Gottlieb Duttweiler          
www.gdi.ch 

– Netzwerk Zukunft Schweiz 
www.netzwerk-zukunft.ch 

– SATW – Académie suisse des  
sciences techniques       
www.satw.ch 

– W.I.R.E. Zurich        
www.thewire.ch 

– World Economic Forum Strategic Intelligence 
intelligence.weforum.org 

2) Sources d’information internationales 

– Bases de données de brevets pour les techno-
logies :  
worldwide.espacenet.com 

– FutureManagementGroup 
www.futuremanagementgroup.com 

– Tendances du futur 
www.trendsderzukunft.de 

– ZukunftsInstitut 
www.zukunftsinstitut.de 
 

4. De l’idée à la réalisation 

Les innovations se développent de différentes ma-
nières, et il peut être intéressant de faire appel à un 
soutien externe en plus des ressources de personnel 
interne pour soutenir l’activité d'innovation. 

Comme le montre l’enquête publiée dans le swissVR 
Monitor I/2022 (cf. www.swissvr.ch), les entre-
prises utilisent intensivement ces possibilités. L’ac-
cent est mis sur les points suivants : 

– Collaboration avec d’autres entreprises 

– Implication de conseillers externes 

– Collaboration avec des hautes écoles ou des ins-
tituts de recherche 

– Innovation ouverte avec des parties prenantes 
externes (p. ex. experts ou clients) 

– Propre service de recherche et de développe-
ment dans l’entreprise (laboratoire d’innova-
tion) 

De tels partenaires apportent une vision extérieure, 
permettent d’accélérer les processus d’innovation et 
contribuent à la qualité des innovations. 

D’autres moyens de faciliter la planification et la ré-
alisation des innovations sont par exemple la pro-
motion de l’intrapreneuriat (programmes/incitations 
à l’innovation pour les collaborateurs et collabora-
trices), les événements/excursions en matière d’in-
novation, les rachats ou acquisitions d’entreprises, 
les investissements dans des start-up ou la création 
de propres incubateurs / pépinières d’entreprises. 
 

5. Innovation – un thème pour le conseil d’ad-
ministration  

Le conseil d’administration est responsable de la 
haute direction et donc aussi de la stratégie de l’en-
treprise. Comme le montre l’enquête du swissVR 
Monitor I/2022 (cf. www.swissvr.ch), le thème de 
l’innovation est également très important au sein du 
conseil d’administration. 

Les administrateur.trice.s sont informé.e.s de l’acti-
vité en matière d’innovation de leur entreprise. Ils 
se penchent sur le processus d’innovation et veillent 
à une bonne culture de l’innovation au sein de l’en-
treprise. Lors du choix des nouveaux membres de 
la direction, ils tiennent également compte de la 
compétence en matière d’innovation. 

Dans le même temps, les administrateur.trice.s sont 
conscient.e.s des limites de leur rôle : Les membres 
du conseil d’administration peuvent certes donner 
des impulsions et des idées en matière d’innovation 
et parfois aussi jouer le rôle de moteur actif des pro-
cessus d’innovation au sein de l’entreprise. Mais 
dans la plupart des cas, c’est la direction qui se 
charge de la gestion de l’innovation. 

Le conseil d’administration joue un rôle central 
lorsqu’il s’agit d’approuver des projets d’innovation 
de grande ampleur et les investissements qui y sont 
liés. Dans ce contexte, les chances de succès et les 
risques doivent être soigneusement pesés, et le 
conseil d’administration doit parfois un peu freiner 
les choses s’il considère la situation de manière 
moins euphorique que la direction. À l’inverse, il 
existe aussi des cas où le conseil d’administration 
doit promouvoir les innovations prometteuses 
contre l’avis de la direction. 

http://www.avenir-suisse.ch/
http://www.wissenschaftsrat.ch/
http://www.gdi.ch/
http://www.netzwerk-zukunft.ch/
http://www.satw.ch/
http://www.thewire.ch/
https://intelligence.weforum.org/
http://worldwide.espacenet.com/
http://www.futuremanagementgroup.com/
http://www.trendsderzukunft.de/
http://www.trendsderzukunft.de/
http://www.zukunftsinstitut.de/
http://www.swissvr.ch/
http://www.swissvr.ch/
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Les conseils suivants peuvent aider les administra-
teur.trice.s à s’acquitter de leur mission : 

– Demandez régulièrement des informations sur 
les activités d’innovation (état des différents 
projets, éléments du système d’innovation, 
etc.). 

– Encouragez la direction à développer une stra-
tégie d’innovation basée sur la stratégie de l’en-
treprise. 

– Trouvez dans quelle mesure une culture de l’in-
novation adaptée a pu se développer comme 
terreau propice à l’innovation et comment elle 
peut être transformée en avantage concurren-
tiel difficilement reproductible grâce à des me-
sures de changement appropriées. 

– À l’aide d’indicateurs de performance (KPI) ap-
propriés, demandez des informations sur la ma-
nière dont un processus d’innovation a été im-
plémenté et si celui-ci a la forme appropriée, 
adaptée à la stratégie et à la culture d’innova-
tion. 

– Encouragez la compréhension commune de l’in-
novation au sein de votre organisation, afin que 
toutes les personnes impliquées parlent du 
même type d’innovation (innovation en matière 
de produits, de services, de modèles commer-
ciaux, de processus, etc.), ceci par rapport au 
Lean Management, au processus d’amélioration 
continue PAC ou à la recherche et au dévelop-
pement (R&D). 

 

6. Éléments clés d’un système d’innovation 

Dans les moyennes et grandes entreprises en parti-
culier, la mise en place et le développement d’un 
système d’innovation composé des éléments clés 
suivants est utile à moyen terme. 

A)  Stratégie d’innovation 

– Utilisation de techniques d’anticipation des défis 
futurs comme processus normal (mégaten-
dances, facteurs d’influence, opportunités et 
risques). 

– Développement et communication d’une straté-
gie d’innovation dérivée de la stratégie d’entre-
prise, avec des champs de recherche pour maî-
triser les défis futurs. 

– Déduction de champs d’action pour réagir aux 
défis futurs. 

– Développement d’une vision de l’innovation – 
pourquoi l’innovation et quels sont ses objec-
tifs ? 

– Définition de l’orientation stratégique – objet de 
l’innovation (nouveaux produits, développe-
ments de produits, innovation de processus, in-
novation de prestations de services, incrémen-
tal / radical, etc.). 

– Définition d’objectifs / champs de recherche 
stratégiques – dans quels domaines voulons-
nous être innovants ? (p. ex. tendances techno-
logiques / futures, domaines de marché). 

– Fixation écrite de la stratégie d’innovation et 
communication afin que tous les collaborateurs 
et collaboratrices puissent les connaître et les 
vivre. Orientation vers la stratégie de l’entre-
prise. 

– Définition d’une stratégie en matière de droits 
de propriété intellectuelle comme partie inté-
grante de la stratégie d’innovation : Garantie de 
l’avantage concurrentiel par des droits de pro-
tection (brevets, marques, déclaration de confi-
dentialité, etc.). 

 

 

Optimisation du système d’innovation et de ses 
éléments clés 

 

Légende : Exemple d’éléments clés et potentiel 
d’optimisation du système d’innovation 

B) Structure d’innovation 

– Les compétences organisationnelles et procédu-
rales pour les innovations ont été définies. 
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– La responsabilité du lancement et de la mise en 
œuvre de projets d’innovation est définie. 

– Chaque projet d’innovation est accompagné de 
plans de projet. 

– Outre la recherche et le développement, tous 
les autres domaines d’organisation pertinents 
(production, logistique, achats, Legal, marke-
ting & gestion de produit, vente) sont impliqués 
à un stade précoce. 

– Innovation ouverte et réseaux d’innovation, afin 
d’utiliser des sources d’innovation et les res-
sources externes (p. ex. start-ups)  

C) Culture de l’innovation (direction, valeurs, 
espaces de liberté, intrapreneuriat) 

– Management Commitment – soutien et promo-
tion de l’innovation dans l’ensemble de l’entre-
prise. 

– Conseil d’administration et cadres qui encoura-
gent et exigent des innovations. 

– Célébration des succès. 

– Espaces de liberté pour les idées d’innovation : 
Les collaborateurs et collaboratrices disposent 
de ressources temporelles pour traiter leurs 
idées. 

– Incitation des collaborateurs et collaboratrices à 
penser hors des sentiers battus, promotion de 
la réflexion et de l’action entrepreneuriales (in-
trapreneuriat). 

– Gestion du changement dans le cadre de projets 
d’innovation. 

– Ouverture d’esprit : budget attribué aux idées 
d’innovation radicales et risquées. 

– Gestion des échecs, apprendre de ses erreurs 
(fail fast). 

– Critères compréhensibles permettant d’inter-
rompre des projets d’innovation si nécessaire. 

D) Engagement en faveur de l’innovation 

– Budget d’innovation défini pour financer des in-
novations de l’idée au lancement sur le marché 
en passant par la R & D et le prototypage. 

– Ce budget d’innovation devrait également con-
tenir une part explicite permettant le finance-
ment de sauts d’innovation disruptifs et risqués, 
qui doivent être amortis sans résultat dans le 
pire des cas. 

– Ressources temporelles disponibles de toutes 
les unités d’organisation impliquées pour le tra-
vail d’innovation (p. ex. mettre 40 heures de 
temps de travail annuel à la disposition de tous 
les collaborateurs et collaboratrices pour l’acti-
vité d’innovation dans le cadre de champs de 
recherche définis) 

E) Processus d’innovation 

– Processus d’innovation systématique pour le dé-
veloppement, la mise en œuvre et l’introduction 
d’innovations. Étapes de processus sur mesure 
avec seuils de décision pour la mise en œuvre 
d’idées d’innovation. 

– Les idées d’innovation sont systématiquement 
collectées, évaluées et mises en œuvre à partir 
de différentes sources. 

– Le monitoring technologique comme base pour 
les innovations. 

– Processus de filtrage : sélection des « bonnes » 
idées d’innovation au moyen de méthodes 
d’évaluation et de critères pour le portefeuille 
(p. ex. incrémental vs radical). 

– Concepts d’innovation comme base de décision 
– analyse complète et préparation des idées afin 
d’identifier les opportunités, les risques, les exi-
gences, les objectifs, les conditions-cadres, etc. 
(Business Case, Business Model Canvas). 

– Les innovations sont planifiées et mises en 
œuvre dans le cadre de projets interdiscipli-
naires, où des responsabilités et des voies déci-
sionnelles claires sont définies. 

– Priorisation des projets d’innovation afin de se 
concentrer sur les «bons» projets conformé-
ment à la stratégie d’innovation et sur la base 
de critères (faisabilité, utilité). 

– Feuille de route de l’innovation – sélection et 
planification des projets d’innovation (objectifs 
opérationnels sous forme de calendrier et de 
ressources, gestion multiprojets). 

F) Résultats de l’innovation 

– Indicateurs permettant de mesurer la perfor-
mance en matière d’innovation : définition d’in-
dicateurs simples, fixation des valeurs cibles, 
comparaison entre la situation réelle et la situa-
tion visée et déduction de mesures (indicateurs 
de performance, indicateurs de succès, réalisa-
tion de la stratégie). 

https://www.lead-innovation.com/innovationsreferenzen
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– Mesure du succès – mesure des objectifs d’in-
novation fixés selon la stratégie d’innovation et 
les objectifs d’innovation opérationnels dérivés 
du portefeuille. 

– Préparation du lancement sur le marché par le 
biais d’un marketing ciblé de l’innovation et 
d’une gestion de produit. 

– Gestion des brevets et des droits de propriété. 
 

7. Rôle du CA dans le système d’innovation 

Le conseil d’administration assume la direction stra-
tégique suprême de l’entreprise. Parmi de nom-
breux autres thèmes, il faut citer les priorités en 
matière d’innovation, qui varient en fonction de la 
branche et de la taille de l’organisation, et qui dé-
pendent également des tendances futures perti-
nentes. 

En tant qu’administrateur.trice, vous devez donner 
des impulsions décisives afin de pérenniser les in-
novations sous la forme de nouveaux produits, 
prestations et/ou modèles commerciaux au sein de 
l’entreprise. 

– Encouragez votre direction à développer une 
stratégie d’innovation explicite, avec une stra-
tégie intégrée de numérisation et de brevets, 
adaptée aux mégatendances et à la stratégie de 
l’entreprise. 

– Pour les entreprises axées sur la technologie : 
faites élaborer un monitoring technologique 
stratégique à cinq, voire dix ans. 

– Évaluez régulièrement la performance d’innova-
tion de l’organisation sur la base d’indicateurs 
d’innovation (projets d’innovation stratégiques, 
portefeuille/pipeline d’innovation, etc.). 

– Mesurez également le succès de l’innovation par 
rapport à l’évolution des parts de marché et de 
la rentabilité. 

– Faites régulièrement contrôler l’efficacité et l’ef-
ficience du processus d’innovation et, sur cette 
base, procédez à des améliorations. 

– Installez un système de feux tricolores et d’in-
dicateurs simple et efficace pour la capacité 
d’innovation et d’avenir de l’organisation. 

– Encouragez la mise en place d’un écosystème 
d’innovation approprié, p. ex. avec des instituts 
de recherche pertinents, des start-up et des ré-
seaux d’innovation. 

– Demandez-vous si la structure organisationnelle 
favorise l’innovation ou si les modèles de travail 
doivent également être soumis à des innova-
tions. 

– Soyez conscient.e que les processus d’innova-
tion se déroulent rarement de façon linéaire. Ils 
se caractérisent en partie par des idées sponta-
nées et connaissent également des revers. 

 

8. Facteurs de réussite de l’activité d’innova-
tion 

Les affirmations relatives aux éléments du système 
d’innovation sont confirmées par la priorisation des 
facteurs de réussite dans l’enquête du swissVR Mo-
nitor I/2022 (cf. www.swissvr.ch). Les principaux 
aspects de l’activité d’innovation sont les suivants 
(classement) : 

1. Collaborateurs et collaboratrices qualifiés / sa-
voir-faire 

2. Soutien de la direction 

3. Culture d’entreprise 

4. Vision / orientation stratégique  

5. Soutien du conseil d’administration 

Comme le montre l’enquête, le manque de main-
d’œuvre qualifiée est considéré comme un obstacle 
majeur à l’activité d’innovation de l’entreprise. Ce 
problème doit certainement aussi être abordé par le 
conseil d’administration. 

 

9. Conclusion 

Pour les entreprises, les innovations sont indispen-
sables pour garantir leur avenir stratégique. Dans 
ce contexte, les administrateur.trice.s assument des 
tâches essentielles en tant que donneurs d’impul-
sions, observateurs, sparring-partners, accompa-
gnateurs critiques et instances décisionnelles. Ils 
peuvent ainsi soutenir la direction dans la gestion 
de l’innovation ou dans la mise en place d’un sys-
tème d’innovation approprié. 

Sources utilisées pour ce swissVR Impuls : 

– swissVR Monitor I/2022, www.swissvr.ch,  
pages 8 à 15  

– Fiche de projet check-up innovation ITZ, 
www.itz.ch 

 

  

http://www.swissvr.ch/
http://www.swissvr.ch/
http://www.itz.ch/
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Liste de contrôle pour la promotion de 
l’innovation 

 

Organisation 

– L’entreprise dispose-t-elle de la bonne organi-
sation et des structures qui favorisent et per-
mettent l’innovation ? 

– Existe-t-il un processus simple permettant de 
soumettre et d’évaluer des idées (y c. retour 
d’information à l’auteur de l’idée) ? 

– Existe-t-il un comité ayant à la fois de l’expé-
rience, de l’optimisme, une capacité critique et 
des connaissances pour évaluer les idées ? 

– Existe-t-il un processus d’innovation efficace 
qui transfère les idées d’innovation sélection-
nées à travers les silos organisationnels vers 
de nouveaux produits commercialisables, de 
nouveaux services et des modèles commer-
ciaux ? 

– Existe-t-il des objectifs d’innovation éva-
luables et sont-ils connus ? 

– Toutes les unités organisationnelles perti-
nentes sont-elles impliquées à un stade pré-
coce dans les projets d’innovation ? 

– Les tendances en matière d’innovation, de 
technologie et de marché sont-elles régulière-
ment et systématiquement examinées et éva-
luées en fonction de leur importance ? 

 

Durée 

– Tous les collaborateurs et collaboratrices sa-
vent-ils combien de temps ils peuvent ou doi-
vent travailler sur des idées et des innovations 
pendant leur temps de travail ? 

– Existe-t-il des rendez-vous réguliers définis 
lors desquels un comité évalue les idées sou-
mises ? Ces délais sont-ils respectés ? 

– Les collaborateurs et collaboratrices reçoivent-
ils rapidement des retours d’informations 
compréhensibles sur leurs idées d’innovation ? 

 

 

 

 
 
 

Posez les bonnes questions ! 

 

Budget 

– Existe-t-il des budgets permettant de pour-
suivre et de tester les idées ? 

– Existe-t-il des critères compréhensibles per-
mettant d’approuver les budgets ? 

– Ces budgets sont-ils, dans la mesure du pos-
sible, exempts d’obligations de contrôle ? 

 

Culture 

– Fêtez-vous les succès et les efforts consentis 
sur la voie de l’innovation ? 

– Faites-vous preuve d’ouverture face aux 
échecs ? Est-ce que vous les analysez ? En-
couragez-vous les collaborateurs et collabora-
trices concernés à continuer de proposer leurs 
idées ? 

– Encouragez-vous le développement d’idées au 
sein d’équipes (intersectorielles) ? 

– Les idées qui remettent en question le statu 
quo et le modèle commercial actuel sont-elles 
(au moins) encouragées au même titre que 
les propositions d’amélioration ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


